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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  23
En Exercice  23
Présents  17
Procurations  4
Absents  6

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-1-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Ma-
dame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Rosette GUMBS épouse 
LAKE, Jeanne ROGERS épouse VANTERPOOL, Alain 
GROS DESORMEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, 
Louis Emmanuel FLEMING, Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN, Valérie PICOTIN épouse FONROSE, 
Antero de Jesus SANTOS PAULINO, Jean-Philippe 
RICHARDSON, Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, 
Dominique AUBERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, 
Dominique RIBOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, René-Jean 
DURET, Josiane CARTY épouse NETTLEFORD,  Jean 
David Donald RICHARDSON, José VILIER, Claire 
MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  José 
VILIER pouvoir à Ramona CONNOR, Claire MANUEL 
épouse PHILIPS pouvoir à Daniel GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Délégation du service public de l’assainisse-
ment collectif et non collectif.

Objet : Délégation du service public de l’assainisse-
ment collectif et non collectif.

Vu le Code Général des collectivités territoriales

Considérant que le contrat de délégation du service 
public, de type affermage, soumis à l’approbation de 
l’Assemblée délibérante confie la gestion du service 
public de l’assainissement collectif et non collectif au 
futur délégataire du 1er juillet 2014 (ou à sa date de 
notification si celle-ci est postérieure) jusqu’au 30 juin 
2020, soit pour une durée de 6 ans. 

Il concernera la gestion du service de l’assainissement 
collectif en non collectif sur le territoire de la Collecti-
vité de Saint-Martin. 

Les obligations essentielles du contrat sont : 

* Le fonctionnement, la surveillance, l’entretien et la 
  maintenance des installations du service ; 
* Les travaux de réparation des canalisations (réseaux 

  principaux et branchements) ; 
* Le renouvellement des matériels tournants, des ac 
  cessoires hydrauliques, des équipements électromé       
  caniques des installations et des branchements ; 
* La tenue à jour des plans et de l’inventaire technique 
  des immobilisations ; 
* L’évacuation des sous-produits d’assainissement 
  conformément à la réglementation en vigueur ;
* La fourniture à la Collectivité de conseils, avis et 
  mises en garde sur toutes les questions intéressant la 
  bonne marche de l’exploitation et sa qualité globale ; 
* Les relations du service avec les abonnés ; 
* Le contrôle des installations d’une capacité épura
  toire supérieure à 20 EH ; 
* Le contrôle des installations d’une capacité épura
  toire inférieure ou égale à 20 EH : 
* Le contrôle de conception et d’implantation : 
* Dans le cas d’installations existantes lorsque le 
   contrôle diagnostic a mis en évidence le besoin de 
   travaux pour une mise en conformité avec les obliga
   tions réglementaires ; 
* Dans tous les cas lors d’une demande de permis de 
   construire ou de certificat d’urbanisme. 
* Le contrôle lors d’une vente de domicile entre parti
  culiers. 

Il est à noter que les modifications de périmètre du ser-
vice d’assainissement collectif interviendront en cours 
d’exécution du contrat : 

* Au 1er janvier 2015 : extension de la station de Mil
   lrum de type biofiltres – Quartier de Savane - de 
  1000 EH (station existante d’une capacité de 450 EH 
  aujourd’hui) ce qui portera la future station à une 
  capacité totale de 1 450 EH, 

* Au 1er janvier 2016 : mise en service d’une nouvelle 
  station à boues activées sur le Quartier d’Orléans, 
  traitant les eaux de Quartier d’Orléans, Mont Vernon, 
  Chevrise, Baie Orientale et Cul-de-Sac d’une capacité 
  totale de 18 000 EH, 

Des pénalités viendront sanctionner le non-respect des 
obligations réglementaires ou contractuelles.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil territorial,

DECIDE :
        
POUR :  15
CONTRE :  1
ABSTENTIONS :  5
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le choix de la Compagnie 
Générale des Eaux Guadeloupe en qualité de déléga-
taire du service public de l’assainissement collectif et 
non collectif ; 

ARTICLE 2 : D’approuver les termes du contrat de 
délégation ainsi que de ses annexes ; 

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente à si-
gner le contrat de délégation avec cette société. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  3
Absents  7

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-2-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Ma-
dame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Alain GROS DESOR-
MEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emma-
nuel FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Antero de Jesus 
SANTOS PAULINO, Jean-Philippe RICHARDSON, 
Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, Dominique AU-
BERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, Dominique RI-
BOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, René-Jean DURET, Josiane CARTY épouse 
NETTLEFORD, Jean David Donald RICHARDSON, 
José VILIER, Claire MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  
Claire MANUEL épouse PHILIPS pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Réforme du code du tourisme -- Adoption d’un 
dispositif d’aide à la rénovation des chambres classées 
dans la catégorie «Guest Houses».

Objet : Réforme du code du tourisme – Adoption d’un 
dispositif d’aide à la rénovation des chambres classées 
dans la catégorie «Guest Houses». 

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du 
Code général des collectivités territoriales, 

Vu les lois, ordonnances et décrets intervenus après 
l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 dans les matières visées au 5° du I de 
l’article LO 6314-3 du code général des collectivités 
territoriales, notamment le code du tourisme dans sa 
version en vigueur au 1er janvier 2011,

Vu la délibération CT 2-13-2-2007 en date du 1er août 

VENDREDI 11 JUILLET 2014

Délibérations du Conseil Territorial de Saint-Martin

                                                                                                                                                                                            - 2 -   



  12 août 2014                                                  Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          

2007, 
Vu la délibération CT 38-4-2011 en date du 7 juillet 
2011,

Vu la délibération du Conseil Territorial CT 16-1-2014 
en date du 27 février 2014 relative à l’adoption d’un 
référentiel de classement des « Guest Houses »,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Economiques, 
Rurales et Touristiques du 07 juillet 2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil  territorial,                         

DECIDE :
        
POUR :  19
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : Il est institué une aide à la rénovation des 
chambres des hébergements classés dans la catégorie 
«Guest House» selon la réglementation en vigueur sur 
le territoire de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : Le montant de l’aide est fixé à 5000 euros 
par chambre dans la limite de 6 chambres par établisse-
ment. Ce montant est limité à  4000 euros par chambre 
pour les opérations concernant des Guest Houses clas-
sés de moins de 3 étoiles et qui n’ont pas pour effet 
d’améliorer le classement de l’établissement concerné. 

ARTICLE 3 : L’aide est accordée à l’exploitant, qu’il 
soit ou non propriétaire de l’établissement à rénover, 
et ce, une seule fois par établissement.

ARTICLE 4 : Le montant de l’aide, fixé proportionnel-
lement au nombre de chambres à rénover ou réhabili-
ter, ne peut dépasser le coût réel et justifié des travaux 
par chambre. 

ARTICLE 5 : La demande d’aide est adressée par 
l’exploitant à la Présidence du Conseil Territorial qui 
s’assure : 
- Que le projet présente un intérêt économique et tou-
ristique pour le territoire et qu’il soit compatible avec 
le schéma territorial d’aménagement et de développe-
ment touristique de Saint-Martin ; 
- Qu’il comporte un engagement d’exploitation de 
l’établissement d’une durée minimale de 5 ans ;
- Que l’exploitant est à jour de l’ensemble de ses obli-
gations fiscales et sociales. 

ARTICLE 6 : Lorsque la Présidence du Conseil territo-
rial estime que ces conditions sont réunies, une noti-
fication d’octroi de l’aide dans un délai de 4 mois est 
adressée à l’exploitant.

ARTICLE 7 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin. 

Faite et délibérée le 11 juillet 2014.
       

La Présidente du Conseil Territorial,

Aline HANSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  3
Absents  7

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-3-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Ma-
dame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Alain GROS DESOR-
MEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emma-
nuel FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Antero de Jesus 
SANTOS PAULINO, Jean-Philippe RICHARDSON, 
Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, Dominique AU-
BERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, Dominique RI-
BOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, René-Jean DURET, Josiane CARTY épouse 
NETTLEFORD, Jean David Donald RICHARDSON, 
José VILIER, Claire MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  
Claire MANUEL épouse PHILIPS pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Modification de la délibération CT 16-1-2014 
en date du 27 février 2014 relative à la réforme du code 
du tourisme – Mise en place d’un référentiel de classe-
ment des Guest Houses.

Objet : Modification de la délibération CT 16-1-2014 en 
date du 27 février 2014 relative à la réforme du code du 
tourisme – Mise en place d’un référentiel de classement 
des Guest Houses.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer,

Vu les articles LO 6313-4, LO 6314-3-I et LO 6351-2 du 
Code général des collectivités territoriales, 

Vu les lois, ordonnances et décrets intervenus après 
l’entrée en vigueur de la loi organique n° 2007-223 du 
21 février 2007 dans les matières visées au 5° du I de 
l’article LO 6314-3 du code général des collectivités 
territoriales, notamment le code du tourisme dans sa 
version en vigueur au 1er janvier 2011,

Vu la délibération CT 2-13-2-2007 en date du 1er août 
2007, 

Vu la délibération CT 38-4-2011 en date du 7 juillet 
2011,

Vu l’avis de la Commission des Affaires Economiques, 
Rurales et Touristiques du 17 janvier 2014,

Vu la délibération du Conseil Territorial CT 16-1-2014 
du 27 février 2014 relative à l’adoption d’un référentiel 
de classement des « Guest Houses »,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil  Territorial,          
               
DECIDE :
        
POUR :  19

CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’abroger la délibération du Conseil 
Territorial CT 16-1-2014 du 27 février 2014 relative à 
l’adoption d’un référentiel de classement des «Guest 
Houses»,

ARTICLE 2 : De rendre applicable dans la Collectivité 
de Saint-Martin, les dispositions relatives à la mise 
en place d’un référentiel de classement des «Guest 
Houses» dans les termes de l’annexe jointe à la pré-
sente délibération. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil Territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin. 

Faite et délibérée le 11 juillet 2014.

La Présidente du Conseil Territorial,
                                                                                
Aline HANSON

VOIR ANNEXE PAGES 25 À 29

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  3
Absents  7

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-4-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Ma-
dame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Alain GROS DESOR-
MEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emma-
nuel FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Antero de Jesus 
SANTOS PAULINO, Jean-Philippe RICHARDSON, 
Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, Dominique AU-
BERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, Dominique RI-
BOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, René-Jean DURET, Josiane CARTY épouse 
NETTLEFORD, Jean David Donald RICHARDSON, 
José VILIER, Claire MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  
Claire MANUEL épouse PHILIPS pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Nomination des représentants de la collectivité 
de Saint-Martin au Conseil des rivages français d’Amé-
rique.
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Objet : Nomination des représentants de la collectivité 
de Saint-Martin au Conseil des rivages français d’Amé-
rique.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-
Martin ;

Vu le Code de l’environnement, 

Vu la loi n°2002-276 du 27 février 2002 relative à la 
démocratie de proximité ;

Vu le décret n° 2009-650 du 09 juin 2009 modifiant 
diverses dispositions relatives à l’organisation admi-
nistrative des collectivités de Saint-Barthélemy et de 
Saint-Martin ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil territorial,

DECIDE :
        
POUR :  19
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De désigner en qualité de représentants 
de la collectivité de Saint-Martin auprès du Conseil 
des rivages français d’Amérique, les élus suivants :

      - Aline HANSON
        représentant de la Présidente M. Guillaume ARNELL
      - Dominique RIBOUD
      
ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents relatifs à cette affaire. 

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  3
Absents  7

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-5-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Ma-
dame la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Alain GROS DESOR-
MEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emma-

nuel FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Antero de Jesus 
SANTOS PAULINO, Jean-Philippe RICHARDSON, 
Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, Dominique AU-
BERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, Dominique RI-
BOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, René-Jean DURET, Josiane CARTY épouse 
NETTLEFORD, Jean David Donald RICHARDSON, 
José VILIER, Claire MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  
Claire MANUEL épouse PHILIPS pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Mesures fiscales diverses.

Objet : Mesures fiscales diverses.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer ;

Vu le livre III de la sixième partie de la partie législa-
tive du code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 41 de la loi n° 89-936 du 29 décembre 1989 
de finances rectificative pour 1989 ;

Vu le décret n° 90-972 du 26 octobre 1990 relatif à la 
taxe annuelle sur la location de véhicules instituée au 
profit de la commune de Saint-Martin (Guadeloupe) 
par la loi de finances rectificative pour 1989 ;

Vu les délibérations du conseil municipal de la com-
mune de Saint-Martin n° 34/01 du 17 décembre 1998, 
n° 3-10-2005 du 19 avril 2005 et n° 19-5-2007 du 17 fé-
vrier 2007 ;

Vu la délibération du conseil territorial CT 18-1-2009 
du 7 mai 2009 ;

Vu le code général des impôts de la collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu le livre des procédures fiscales de la collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu la convention de gestion signée le 18 mars 2014 avec 
la direction générale des douanes et droits indirects ;

Considérant l’avis de la commission fiscalité ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil territorial,

DECIDE :
        
POUR :  14
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  5
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1
Adaptation de la taxe de séjour

I. – L’article 885 0-H du code général des impôts de la 
collectivité de Saint-Martin est remplacé par les dispo-
sitions suivantes :
«Art. 885 0-H. – Les prestataires d’hébergement men-
tionnés à l’article 885 0-E déclarent chaque mois, sur 
un imprimé conforme au modèle prescrit par l’admi-
nistration, le montant des nuitées perçues et liquident 
la taxe par application du tarif prévu à l’article 885 0-D.

La déclaration, accompagnée du paiement de la taxe 
due, est adressée avant le 15 du mois suivant la pé-
riode au titre de laquelle la taxe est due au service des 

douanes dont les coordonnées figurent sur la déclara-
tion.
Le paiement de la taxe est effectué par virement en 
euros ou par chèque bancaire libellé en euros.»

II. – Les paragraphes X «Contrôle de la taxe» XI «Sanc-
tions – Garanties – Procédure d’office» et XII «Conten-
tieux» qui comprennent respectivement les articles 885 
0-J, 885 0-K et 885 0-L du code général des impôts de 
la collectivité de Saint-Martin, sont remplacés par un 
paragraphe unique comprenant un nouvel article 885 
0-J ainsi rédigé :
«X. Contrôle – Recouvrement – Garanties et sanctions
Article 885 0-J. – Le service des douanes, le cas échéant 
avec le concours de personnels de la collectivité de 
Saint-Martin dans les conditions prévues au II de l’ar-
ticle LO 6314-4 du code général des collectivités terri-
toriales, est chargé du contrôle de la taxe de séjour. 
Les infractions aux règles régissant la taxe de séjour 
sont recherchées, constatées et réprimées comme en 
matière de douane. 
Les sanctions fiscales applicables sont celles prévues 
en matière de taxe générale sur le chiffre d’affaires.
Les droits, pénalités et amendes dus sont recouvrés, 
sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que 
la taxe générale sur le chiffre d’affaires.
Les réclamations relatives à l’assiette de la taxe et au 
bien-fondé des pénalités ou amendes sont présentées, 
instruites et jugées comme en matière de douane et par 
les tribunaux compétents en cette matière.»

III. – 1. Les dispositions du I s’appliquent à la taxe exi-
gible à compter du 1er octobre 2014. 
2. Les dispositions du II ne s’appliquent qu’aux actes 
de procédure accomplis à compter du 1er octobre 
2014, quelle que soit la date d’exigibilité ou de mise en 
recouvrement des impositions.

ARTICLE 2
Taxe sur les locations de véhicules

I. – Après l’article 1585 W du code général des impôts 
de la collectivité de Saint-Martin, il est inséré, sous un 
titre «IV. Taxe sur les locations de véhicules», un article 
1585 X ainsi rédigé :
«Art. 1585 X. – 1. – Il est institué une taxe sur les lo-
cations de véhicules pour financer l’amélioration du 
réseau routier.
Cette taxe est due par les personnes physiques ou mo-
rales qui donnent en location des véhicules terrestres 
à moteur, quel que soit leur genre au sens de la régle-
mentation relative à l’immatriculation des véhicules 
(notamment voitures particulières, camions et camion-
nettes, motocyclettes…), et qui ont à Saint-Martin :
a) soit le siège de leur activité ;
b) soit un établissement stable, c’est-à-dire à partir une 
installation fixe d’affaires à partir de laquelle l’activité 
est exercée ;
c) soit un agent dépendant agissant pour leur compte 
et disposant à Saint-Martin de pouvoirs lui permettant 
de conclure des contrats en leur nom.

Cette taxe s’ajoute au prix demandé au client et est 
mentionnée sur la facture qui lui est délivré.
2. Sont exonérées :
a) les locations consenties à la collectivité de Saint-
Martin ;
b) les locations consenties à des entreprises qui des-
tinent les véhicules en cause à la location ;
c) les locations réalisées dans le cadre d’un contrat de 
location avec option d’achat ou d’un contrat souscrit 
pour une durée au moins égale à un an. 
Les opérations mentionnées aux b et c sont assujet-
ties à la taxe générale sur le chiffre d’affaires dans les 
conditions de droit commun.
3. La taxe est assise sur le prix, hors assurances, facturé 
au client.
4. Le fait générateur de la taxe intervient au moment 
où la prestation de services est effectuée. Son exigibi-
lité intervient lors de l’encaissement des acomptes ou 
du prix.
5. Le taux de la taxe est fixé à 4 %.
6. Les redevables liquident la taxe chaque mois, sur un 
imprimé conforme au modèle prescrit par l’adminis-
tration.
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La déclaration, accompagnée du paiement de la taxe 
due, est adressée avant le 15 du mois suivant la pé-
riode au titre de laquelle la taxe est due au service des 
douanes dont les coordonnées figurent sur la déclara-
tion.
Le paiement de la taxe est effectué par virement en 
euros ou par chèque bancaire libellé en euros.
7. Les redevables présentent à toute réquisition de 
l’administration des douanes les documents utiles 
permettant, pour chaque période d’imposition, de 
connaître la liste des véhicules offerts à la location, 
leur numéro d’immatriculation, les tarifs pratiqués et 
le chiffre d’affaires réalisé.
8. Le service des douanes, le cas échéant avec le 
concours de personnels de la collectivité de Saint-Mar-
tin dans les conditions prévues au II de l’article LO 
6314-4 du code général des collectivités territoriales, 
est chargé du contrôle de la taxe de séjour. 
Les infractions aux règles régissant la taxe sont recher-
chées, constatées et réprimées comme en matière de 
douane. 
Les sanctions fiscales applicables sont celles prévues 
en matière de taxe générale sur le chiffre d’affaires.
Les droits, pénalités et amendes dus sont recouvrés, 
sous les mêmes sanctions, garanties et privilèges que 
la taxe générale sur le chiffre d’affaires.
Les réclamations relatives à l’assiette de la taxe et au 
bien-fondé des pénalités ou amendes sont présentées, 
instruites et jugées comme en matière de douane et par 
les tribunaux compétents en cette matière.»

II. – 1. Les dispositions du II de l’article 41 de la loi 
n° 89-936 du 29 décembre 1989 de finances rectifica-
tive pour 1989, le décret n° 90-972 du 26 octobre 1990 
relatif à la taxe annuelle sur la location de véhicules 
instituée au profit de la commune de Saint-Martin 
(Guadeloupe), les délibérations du conseil municipal 
se rapportant à cette taxe (délibérations n° 34/01 du 17 
décembre 1998, 3-10-2005 du 19 avril 2005 et 19-5-2007 
du 17 février 2007) et la délibération CT 18-1-2009 du 
7 mai 2009 sont abrogés à compter du 1er octobre 2014 
en tant qu’ils s’appliquent à Saint-Martin.
2. Les dispositions du I s’appliquent à compter du 1er 
octobre 2014.
3. Les sommes encaissées à compter du 1er octobre 
2014 à raison de contrats signés antérieurement à cette 
date sont déclarées conformément aux dispositions du 
I.
4. Les dispositions du I relatives au recouvrement, au 
contrôle, aux sanctions et au contentieux s’appliquent 
aux actes de procédure accomplis à compter du 1er 
octobre 2014 et concernant aussi bien la taxe prévue à 
l’article 1585 X du code général des impôts de la col-
lectivité de Saint-Martin que la taxe sur les locations 
de véhicules antérieurement applicable en vertu des 
dispositions mentionnées au 1, quelles que soient la 
date d’exigibilité et la date de mise en recouvrement 
des impositions.

ARTICLE 3
Dispositions diverses

I. – Au septième alinéa du I de l’article 150 VC du code 
général des impôts de la collectivité de Saint-Martin, 
la référence : « aux premier et deuxième alinéas » est 
remplacée par la référence : «aux premier et sixième 
alinéas» ;
II. – Au VI de l’article 217 undecies A du code général 
des impôts de la collectivité de Saint-Martin, la date : 
« 31 décembre 2016 » est remplacée par la date : «31 
décembre 2020» ;
III. – Au b du 1 et au deuxième alinéa du 6 de l’article 
220 du code général des impôts de la collectivité de 
Saint-Martin, supprimer les mots : «dans les mêmes 
conditions» ;
IV. – Au 3° de l’article 66 du livre des procédures fis-
cales, les mots : «la taxe de séjour, la taxe sur les loca-
tions de voitures» sont remplacés par les mots : «et la 
taxe d’embarquement».

ARTICLE 4 
Article d’exécution
La Présidente du Conseil territorial, le Directeur Gé-
néral des Services, sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui 

sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 11 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON 

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL EXÉCUTIF DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL EXÉCUTIF
Légal  23
En Exercice  23
Présents  16
Procurations  3
Absents  7

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CT 19-6-2014

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le vendredi 11 juillet 
à 09 heures, le Conseil Territorial de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à 
l’Hôtel de la Collectivité, sous la présidence de Madame 
la Présidente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS épouse LAKE, Jeanne RO-
GERS épouse VANTERPOOL, Alain GROS DESOR-
MEAUX, Rollande Catherine QUESTEL, Louis Emma-
nuel FLEMING, Nadine Irma PAINES épouse JERMIN, 
Valérie PICOTIN épouse FONROSE, Antero de Jesus 
SANTOS PAULINO, Jean-Philippe RICHARDSON, 
Jules CHARVILLE, Daniel GIBBS, Dominique AU-
BERT, Maud ASCENT Veuve GIBS, Dominique RI-
BOUD.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, René-Jean DURET, Josiane CARTY épouse 
NETTLEFORD, Jean David Donald RICHARDSON, 
José VILIER, Claire MANUEL épouse PHILIPS.

ETAIENT REPRESENTES : Guillaume ARNELL pou-
voir à Aline HANSON, Josiane CARTY épouse NETT-
LEFORD pouvoir à Rollande Catherine QUESTEL,  
Claire MANUEL épouse PHILIPS pouvoir à Daniel 
GIBBS.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Nadine Irma PAINES 
épouse JERMIN

OBJET : Création de Jury – Article 24 du Code des mar-
chés publics.

Objet : Création de Jury – Article 24 du Code des mar-
chés publics.

Vu le code des marchés publics, notamment l’article 
24,

Considérant le programme des travaux pour l’exercice 
2015,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil territorial,

DECIDE :
      
POUR :  19
CONTRE :  0
ABSTENTIONS :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0

ARTICLE 1 : De créer un jury de concours conformé-
ment à l’article 24 du code des marchés publics pour 
les projets suivants :

- Construction de l’hôtel des finances publiques de la 
collectivité de Saint-Martin
- Travaux d’aménagement de la ravine de belle plaine 
(quartier d’Orléans)

ARTICLE 2 : ce jury est composé comme suit :

Membres à voix délibérative :

• Les membres de la Commission d’appel d’offres de 
la Collectivité:

* Président : Aline HANSON
* Représentant du Président : Guillaume ARNELL
* René-Jean DURET
* Jean-David RICHARDSON
* Rollande QUESTEL
* José VILIER
* Maud Ascent Vve GIBBS

• 2 architectes désignés par l’Ordre des architectes de 
   la Guadeloupe (membres du jury uniquement pour 
   l’hôtel des finances publiques)
• 2 personnalités qualifiées (membres du jury 
   uniquement pour l’aménagement de la ravine de 
   Belle-Plaine - Quartier d’Orléans)
• 1 représentant du CAUE

Conformément à l’article 24-II du code des marchés 
publics, le président du jury peut faire appel aux per-
sonnalités suivantes comme membres à voix consul-
tative :

• Le comptable public de la Collectivité
• Un représentant de la DGCCRF

Le Président du jury peut faire également appel (ar-
ticle 24-III) au concours d’agents du pouvoir adjudi-
cateurs compétents dans la matière qui fait l’objet de 
la consultation ou en matière de marchés publics. Ces 
agents ont voix consultative à savoir :

• Le Directeur général des services
• Le Directeur des routes et des bâtiments publics
• Un représentant du mandataire, chargé de 
    l’opération
• Le Directeur de l’EEASM (pour l’aménagement de la     
    ravine de Belle-plaine)

ARTICLE 3 : De créer une commission technique, qui 
sera chargée de préparer les travaux du jury en effec-
tuant une analyse objective et strictement factuelle 
des dossiers puis des prestations remis par les maîtres 
d’œuvre, et qui transmettra au Maître d’ouvrage un 
rapport de synthèse de ses travaux. Cette commission 
technique est composée comme suit :

• Le conseiller territorial René-Jean DURET 
• Le DGA du pole fiscalité (pour l’hôtel des finances 
    publiques)
• Le Directeur des routes et des bâtiments publics
• Le Directeur de l’EEASM 
• Un représentant du mandataire, chargé de l’
    opération, rapporteur de la Commission

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 11 juillet  2014.

La Présidente du Conseil territorial,

Aline HANSON
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HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet 
à 15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL.
 
ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation de sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le 
service en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la  Présidente;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol dont la liste est jointe en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

VOIR ANNEXE PAGE 30

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet 
à 15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL.
 
ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Désignation des conseillers territoriaux à la 
Commission Paritaire de Concertation.

Objet : Désignation des conseillers territoriaux à la 
Commission Paritaire de Concertation.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, no-
tamment l’article LO 6345-3 ;

Vu le courrier du Préfet délégué en date du 23 juin 
2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : Les membres de la Commission Paritaire 
de Concertation, sont les conseillers territoriaux sui-
vants :

Désignés par le Conseil 
Exécutif

Désignés par les Groupes 
d’élus

ARNELL Guillaume FLEMING Louis (RRR)

CONNOR Ramona GIBBS Daniel 
(UD « Team Daniel GIBBS »)

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes ou documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de la présente délibération qui sera 
publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  3
Procuration  0
Absents  4

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, dû-
ment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de la 
Collectivité, sous la présidence du 1er Vice-président 
Guillaume ARNELL.

ETAIENT PRESENTS : Guillaume ARNELL, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL. 

ETAIENT ABSENTS : Aline HANSON, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-
GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Attribution d’une subvention d’équipement à 
la Maison des Jeunes et de la Culture (M.J.C) de Sandy-
Ground.

Objet : Attribution d’une subvention d’équipement à la 
Maison des Jeunes et de la Culture de Sandy-Ground.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Considérant la demande faite par la MJC de Sandy-

MARDI 1 JUILLET 2014 – MARDI 8 JUILLET 2014 – MARDI 29 JUILLET 2014

Délibérations du Conseil Exécutif de Saint-Martin
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Ground afin de subventionner un nouveau système de 
climatisation centrale pour la salle de cinéma,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  3
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer une subvention d’équipement 
de soixante-quatre milles euros (64 000 €) à la Maison 
des Jeunes et de la Culture (MJC) de Sandy-Ground 
(association loi 1901), afin de faire face aux dépenses 
d’acquisition du nouveau système de climatisation ; la 
dépense est imputée sur le budget de la collectivité de 
Saint-Martin.

ARTICLE 2 : D’autoriser le Président du Conseil terri-
torial à signer une convention avec la MJC de Sandy-
Ground afin de permettre le versement de cette sub-
vention.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet 
à 15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL.
 
ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Renouvellement de la convention du Centre de 
Formation des Apprentis (CFA) de Saint-Martin pour la 

période 2013-2018.

Objet : Renouvellement de la convention du Centre de 
Formation des Apprentis (CFA) de Saint Martin pour la 
période 2013-2018.

Vu le livre II de la sixième partie du Code du travail,

Vu le livre IV du Code de l’éducation,

Vu le Code général des Collectivités territoriales,

Vu la délibération N° CE 32-2-2008 du 12 août 2008 
portant création du CFA de Saint-Martin,

Considérant les orientations budgétaires de la Collec-
tivité de Saint-Martin,

Considérant les compétences de la collectivité territo-
riale de Saint Martin en matière de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage et la volonté de promou-
voir l’apprentissage sur le territoire,

Considérant l’avis favorable de la Commission de 
l’Emploi, de l’Apprentissage et de la Formation Pro-
fessionnelle en date du 10 avril 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le renouvellement de la 
convention quinquennale du Centre de Formation des 
Apprentis (CFA) de Saint-Martin, dont l’établissement 
gestionnaire demeure le Lycée Polyvalent des Iles du 
Nord, pour la période 2013-2018.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer avec 
l’établissement gestionnaire du CFA tous documents 
relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet 
à 15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL.
 
ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Allocation de la subvention de fonctionnement 
2013-2014 au Centre de Formation des Apprentis (CFA) 
de Saint-Martin.

Objet : Allocation de la subvention de fonctionnement 
2013-2014 au Centre de Formation des Apprentis (CFA) 
de Saint Martin.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu la délibération N°CE 32-2-2008 du 12 août 2008 
portant création du Centre de Formation des Appren-
tis (CFA) de Saint Martin,

Vu la Convention quinquennale de renouvellement 
de la création du CFA de Saint-Martin pour la période 
2013-2018,

Vu la délibération n° CE 7-8-2012 du 19 juin 2012 adop-
tant le règlement d’attribution de la subvention de 
fonctionnement au CFA de Saint Martin,

Considérant l’avis favorable de la Commission de 
l’Emploi, de l’Apprentissage, de l’Insertion et de la 
Formation professionnelle en date du 10 avril 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer une subvention prévisionnelle 
de fonctionnement de Cent quatre-vingt-dix-neuf 
mille cent quarante-trois euros (199 143.00 €) repré-
sentant 75% des dépenses théoriques du Centre de 
Formation des Apprentis (CFA) de Saint-Martin pour 
l’année scolaire 2013-2014. 

ARTICLE 2 : Le versement de la subvention est fixé par 
le règlement d’attribution de la subvention de fonc-
tionnement, dans le respect de la Convention quin-
quennale.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint 
Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
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1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 76-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 1er juillet 
à 15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Guillaume 
ARNELL, Ramona CONNOR, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL.
 
ETAIENT ABSENTS : Wendel COCKS, Rosette 
GUMBS-LAKE, Maud ASCENT-GIBS.

SECRETAIRE DE SEANCE : Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL

OBJET : Inscriptions des archives territoriales de Saint-
Martin à l’Association des Archivistes Français (AAF) 
à CARBICA – Branche caribéenne de l’International 
Council of Archives – Association des historiens de la 
Caraïbe et à la Société d’Histoire de la Guadeloupe.

Objet : Inscription des Archives territoriales de Saint-
Martin à l’Association des Archivistes Français (AAF), 
à CARBICA – Branche caribéenne de l’International 
Council of Archives – Association des historiens de la 
Caraïbe et à la Société d’Histoire de la Guadeloupe.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compétences 
de la Collectivité de Saint-Martin ;

Vu l’adoption du budget primitif de la Collectivité de 
Saint-Martin lors du conseil territorial du 27 mars 2014, 

Vu la proposition de budget des Archives territoriales 
en date du 12 novembre 2013 adressée à la Direction 
générale des services, 

Considérant que l’insertion des Archives territoriales 
de Saint-Martin au sein des réseaux professionnels, 
culturels et patrimoniaux permettra le développement 
des compétences de l’équipe, favorisera la diffusion 
de la connaissance auprès des usagers et apportera 
un rayonnement de Saint-Martin auprès de ses parte-
naires et en dehors du territoire, 

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’inscrire les Archives territoriales de 
Saint-Martin comme membre institutionnel aux ins-
tances suivantes : 

CARBICA (branche cari-
béenne de l’International 
Council on Archives)

150 USD

Association des archivistes 
français (AAF)

95 Euros

Association of Caribbean 
Historians

80 USD

Société d’histoire de la Gua-
deloupe (SHG)

85 Euros

  
ARTICLE 2 : De nommer la Directrice des Archives ter-
ritoriales comme membre correspondant des associa-
tions ci-dessus désignées. 

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense des frais d’ins-
cription au budget de la Collectivité de Saint-Martin 
conformément au tableau de l’article 1 de la présente 
délibération. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services et la Directrice des 
Archives Territoriales sont chargés chacun en ce qui le 
concerne de l’exécution de la présente délibération qui 
sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 1er juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON

1er  Vice président      
Guillaume ARNELL
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR
OBJET : Subvention FEDER  - Travaux de confortement 
parasismique – ECOLE SIMEONE TROTT.

Objet : Subvention FEDER  - Travaux de confortement 
parasismique – ECOLE SIMEONE TROTT.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 ;

Considérant le diagnostic parasismique dans les écoles 
de Saint-Martin effectué par le BET Haus,

Considérant le diagnostic complémentaire et les éva-
luations techniques et financières des travaux à réaliser 
effectué par un expert mandaté par l’Etat,

Considérant la programmation des travaux à réaliser 
dans les établissements scolaires jugés prioritaires,

Considérant les inscriptions budgétaires sur l’exercice 
en cours,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
       
DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
      
ARTICLE 1 : D’approuver la réalisation de travaux de 
confortement parasismique à l’école primaire Siméone 
TROTT, pour un montant total de six cent quarante-
deux mille sept cent quatre-vingt-dix-huit euros 
(642 798. 00 €).

ARTICLE 2 : De solliciter le concours du FEDER à hau-
teur de 80 % soit cinq cent quatorze mille euros 
(514 000.00€) complété par une participation de la col-
lectivité à hauteur de 20 % soit  cent vingt-huit mille 
sept cent quatre-vingt-dix-huit  euros (128 798, 00 €).
       
ARTICLE 3 : D’imputer ces dépenses au budget de la 
Collectivité.

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous  actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territoriale, le 
Directeur Général des Services sont chargés  chacun en 
ce qui les  concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
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ARTICLE 1 : De désigner en qualité de représentants 
de la Collectivité de Saint-Martin à la conférence de 
la santé et de l’autonomie de l’Agence Régionale de 
Santé, les élus suivants :

 - Aline HANSON
 - José VILIER

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous les 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET :  Avis - Projet décret portant création d’un dis-
positif d’aides au spectacle vivant destiné à soutenir 
des projets et des activités de création présentés  par 
des artistes, des compagnies et des ensembles profes-
sionnels.

Objet : Avis - Projet décret portant création d’un dispo-
sitif d’aides au spectacle vivant destiné à soutenir des 
projets et des activités de création présentés  par des ar-
tistes, des compagnies et des ensembles professionnels.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment son article LO 6313-3 ;

Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Subvention FONDS BARNIER – Travaux 
de confortement parasismique - ECOLE SIMEONE 
TROTT.

Objet : Subvention FONDS BARNIER – Travaux 
de confortement parasismique - ECOLE SIMEONE 
TROTT.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 ;

Considérant le diagnostic parasismique dans les écoles 
de Saint-Martin effectué par le BET Haus,
 
Considérant le diagnostic complémentaire et les éva-
luations techniques et financières des travaux à réali-
ser effectué par un expert mandaté par l’Etat,
 
Considérant la programmation des travaux à réaliser 
dans les établissements scolaires jugés prioritaires

Considérant les inscriptions budgétaires sur l’exercice 
en cours,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
       
DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la réalisation de travaux de 
confortement parasismique à l’école primaire Siméone 
TROTT pour un montant de six cent quarante-deux 
mille sept cent quatre-vingt-dix-huit euros 
(642 798, 00€).

ARTICLE 2 : De solliciter le concours du Fonds BAR-
NIER à hauteur de 40 % soit un montant de deux cent 
cinquante-sept mille euros (257 000,00 €), complété par 
du FEDER à 40 % soit deux cent cinquante-sept mille 
euros (257 000,00 €) et une participation de la collecti-
vité à 20 % soit cent vingt-huit mille six cent soixante-
dix-huit mille euros (128 678, 00 €).
       
ARTICLE 3 : D’imputer ces dépenses au budget de la 
Collectivité.

ARTICLE 4 : D’autoriser la Présidente à signer tous  
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le 

Directeur Général des Services sont chargés  chacun 
en ce qui les  concerne de l’exécution de la présente 
délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET :  Nomination des représentants de la Collecti-
vité de Saint-Martin à la conférence de la santé et de 
l’autonomie de l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Objet : Nomination des représentants de la Collectivité 
de Saint-Martin à la conférence de la santé et de l’auto-
nomie de l’Agence Régionale de Santé (ARS).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les dispositions de l’article LO 6314-1 rela-
tives aux compétences de la Collectivité de Saint-Mar-
tin ;

Vu le courrier de l’ARS en date du 24 juin 2014

Considérant le rapport de la Présidente ;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
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Considérant le courrier du Préfet délégué ;

Considérant le rapport de la Présidente,
 
Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret portant création d’un dispositif d’aides au spec-
tacle vivant destiné à soutenir des projets et des activi-
tés de création présentés  par des artistes, des compa-
gnies et des ensembles professionnels. 
En outre, la Collectivité de Saint-Martin souhaite être 
membre de la commission chargée d’examiner les de-
mandes d’aides.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Désignation des représentants de la Collecti-
vité de Saint-Martin à la commission territoriale de la 

nature, des paysages et des sites.

Objet : Désignation des représentants de la Collectivité 
de Saint-Martin à la commission territoriale de la na-
ture, des paysages et des sites.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le courrier du Préfet en date du 30 juin 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De désigner en qualité de représentants 
de la Collectivité de Saint-Martin à la Commission ter-
ritoriale de la nature, des paysages et des sites les élus 
suivants :

* Aline HANSON, Présidente de la Collectivité de 
   Saint-Martin,
   - ou son représentant M. Guillaume ARNELL
* M. René-Jean DURET

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous les 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Exploitation de l’abattoir de la Collectivité de 
Saint-Martin.

Objet :   Exploitation de l’abattoir de la Collectivité de 
Saint-Martin.

Vu, le Code général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination 
des procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code 
des marchés publics sur les mesures transitoires des 
marchés en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative 
aux procédures de passation des marchés publics des 
Collectivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis 
d’appel public à la concurrence paru dans le JOUE 
N°2014/S 057-095365 du 21 mars 2014, le BOMP B 
n°57 du 21 mars 2014, le PELICAN N°2406 du 19 mars 
2014.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réu-
nie le 30 juin 2014 ;

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la 
Collectivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente 
à signer l’acte d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci  avec la société SEABAT 
SCI Sarl.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0          

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer le marché d’exploita-
tion de l’abattoir de la Collectivité de Saint-Martin à la 
Coopérative SEABAT Sarl – Maison des entreprises – 
Bureau Cristal – 10 rue Jean-Jacques Fayel - Concordia 
– 97150 SAINT-MARTIN.

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente afin 
de signer les actes d’engagement du dit marché et tous 
documents relatifs à celui-ci ; ce marché est conclu 
pour une durée de 36 mois, à compter de la date de 
notification de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
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Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-7-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Location longue durée de véhicules neufs et 
maintenance.

Objet : Location longue durée de véhicules neufs et 
maintenance.
 
Vu, le Code général des Collectivités Territoriales ;

Vu, les directives européennes portant coordination 
des procédures de passation des Marchés Publics ;

Vu, le décret n°06-975 du 1er Août 2006 portant code 
des marchés publics sur les mesures transitoires des 
marchés en cours de passation ;

Vu, l’ordonnance n°2005-645 du 6 juin 2005 relative 
aux procédures de passation des marchés publics des 
Collectivités Locales. 

Vu, la procédure de consultation lancée par avis 
d’appel public à la concurrence paru dans le JOUE 
N°2014/S 020-03836 du 29 janvier 2014, le BOMP B 
n°20 du 29 janvier 2014, le PELICAN N°2372 du 27 
janvier 2014.

Vu, la décision de la Commission d’appel d’offres réu-
nie le 17 juin 2014 ;

Considérant qu’il revient au conseil exécutif de la Col-
lectivité de Saint-Martin d’autoriser la Présidente à 
signer l’acte d’engagement du dit marché et tous do-
cuments relatifs à celui-ci :

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0

NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner la décision de la commission 
d’appel d’offres afin d’attribuer Marché de Location 
longue durée de véhicules neufs et maintenance pour 
les lots suivants : 

• Lot n° 1 : Véhicules utilitaires lourds

• Lot n° 2 : Véhicules utilitaires légers

• Lot n° 3 : Véhicules tourisme

à l’entreprise BOOMERANG SASU – 27, rue Canne à 
Sucre – Hope Estate – Local 4 – 97150 SAINT-MAR-
TIN.

ARTICLE 2 : De donner délégation à la Présidente 
afin de signer les actes d’engagement du dit marché 
et tous documents relatifs à celui-ci ; ce marché à bons 
de commande est conclu pour une durée de 48 mois, à 
compter de la date de notification de celui-ci.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-8-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Renouvellement des conventions - Autorisa-

tions d’implantations de panneaux publicitaires.

Objet : Renouvellement des conventions - Autorisa-
tions d’implantations de panneaux publicitaires.

Vu la loi organique n°2007-223 et 224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer applicables à la Collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu le chapitre III de la 6ème partie du le code géné-
ral des collectivités territoriales, et notamment l’article 
L.O. 6313-3 ;

Vu l’avis favorable de la commission de l’environne-
ment et du cadre de vie en date du 25 mars 2014 quant 
au renouvellement des conventions portant l’auto-
risation d’emplacement de dispositifs publicitaires, 
emplacements publicitaires attribués à quatre sociétés 
implantées sur le domaine public de la Collectivité.

Considérant qu’arrivées à échéance, il convient au-
jourd’hui de délibérer pour procéder au renouvelle-
ment de ces conventions 

Considérant le rapport de la Présidente et après en 
avoir délibéré ;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : Il convient de valider les emplacements 
des dispositifs publicitaires des sociétés CJA Com-
munication, Publi Infos, Pisoni et Rosdal, rendant ca-
duques les anciennes conventions.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer les 
conventions avec les sociétés citées ci-dessus pour 
l’implantation de panneaux publicitaires sur le do-
maine public.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion, qui sera publié au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin
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DELIBERATION : CE 77-9-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Avis sur le projet de loi de programmation 
pour un nouveau modèle énergétique Français.

Objet : Avis sur le projet de loi de programmation pour 
un nouveau modèle énergétique Français.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article L.O. 6313-3 ;

Vu la loi organique n°2007-223 et 224 du 21 février 2007 
portant dispositions statutaires et institutionnelles 
relatives à l’outre-mer applicables à la Collectivité de 
Saint-Martin ;

Vu le chapitre III de la 6ème partie du le code géné-
ral des collectivités territoriales, et notamment l’article 
L.O. 6313-3 ;

Considérant la saisine pour avis du Préfet Délégué de 
Saint-Barthélemy et Saint-Martin, par lettre en date du 
24 juin 2014, selon la procédure d’urgence ;

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin fait 
partie intégrante de ce projet,

Considérant le rapport du projet de loi de programma-
tion pour un modèle énergétique français ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  1
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
loi de programmation pour un nouveau modèle éner-
gétique français, sous réserve que les dispositions du-
dit projet n’empiètent pas sur les compétences transfé-
rées à la Collectivité d’Outre-Mer de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous les 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-10-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Allocation de l’Aide Individuelle à la Forma-
tion (A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle.

Objet : Allocation de l’Aide Individuelle à la Formation 
(A.I.F) et de l’Aide Exceptionnelle.

Vu la délibération N° CE 41-11-2008 du 04 décembre 
2008, fixant le règlement d’attribution de l’Aide Indi-
viduelle à la Formation (A.I.F) et de l’Aide Exception-
nelle,

Considérant les propositions de la Commission de 
l’Emploi, de l’Apprentissage, de la Formation et de 
l’Insertion Professionnelle en date du 03 juillet 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer l’Aide Individuelle à la Forma-
tion (A.I.F) et l’Aide exceptionnelle d’un montant total 
de Quatre mille deux cent Euros (4 200.00 €) répartis 
selon le tableau joint en annexe.

ARTICLE 2 : Les modalités de versement de l’A.I.F 
seront précisées dans la convention signée par les par-
ties concernées (Collectivité-Centre de formation-Sta-
giaire). L’Aide exceptionnelle sera versée, selon le cas, 
au bénéficiaire ou au centre de formation. 

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 

Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE EN PAGE 31

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-11-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Adoption du règlement 2014-2020 d’attribution 
de la bourse territoriale de l’enseignement supérieur.

Objet : Adoption du règlement 2014-2020 d’attribution 
de la bourse territoriale de l’enseignement supérieur.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint-
Martin,

Considérant la rédaction du PO FSE pour la période 
2014-2020,

Considérant l’avis favorable de la commission de 
l’Education, de l’Enseignement et des Affaires Sco-
laires réunie le 2 juillet 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 
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POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’adopter pour la période 2014-2020 le 
présent règlement d’attribution de la bourse territo-
riale de l’enseignement supérieur.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatif à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal   7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-12-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Modification tarifaire des titres de transport 
scolaire - Année scolaire 2014-2015.

Objet : Modification tarifaire des titres de transport sco-
laire - Année scolaire 2014-2015.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux  compétences de la Collectivité de Saint 
Martin,

Vu la délibération CE51-3-2009 en date du 19 mai 2009 
relative au tarif des titres de transport,

Considérant la nécessité de réviser la tarification du 
transport d’élèves,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De fixer les tarifs du transport d’élèves à 
partir de l’année scolaire 2014-2015 comme suit :

Tarif annuel
135 € par enfant pour les familles de 2 enfants au plus 
bénéficiant du transport scolaire

135 € par enfant et 70 € par enfant(s) supplémentaire(s) 
pour les familles dont au moins 3 enfants bénéficient 
du transport scolaire

Renouvellement des titres
25 €

Frais de dossier
5 €

ARTICLE 2 : Ces sommes seront payées à la régie de 
la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint 
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-13-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Prise en charge de frais de transport - Miss Sari 
2014.

Objet : Prise en charge de frais de transport - Miss Sari 
2014.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Considérant la demande en date du 1er mai dernier,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  1
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0          

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de trans-
port pour 4 personnes de St Martin à la Guadeloupe 
et retour pour représenter notre île à Miss Sari 2014 à 
Saint François.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil Ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire et d’imputer les sommes correspondantes au 
Budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil Territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-14-2014 

La Présidente,
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L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Aide Exceptionnelle à des jeunes.

Objet : Aide Exceptionnelle à des jeunes.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Considérant les demandes adressées à la Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer et de verser les aides excep-
tionnelles suivantes à :

Nathalie HYMAN        Licence Marketing          2.700 € 
Jémi VAN DIJK            Agrégation Physique      2.000 € 
        
ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire et d’imputer 
les sommes correspondantes au Budget de la Collecti-
vité de Saint-Martin.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-15-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Participation COM aux projets CUCS - 1ère 
ventilation Programmation 2014.

Objet : Participation COM aux projets CUCS - 1ère ven-
tilation Programmation 2014.
       
Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu la décision du Comité de Pilotage du CUCS de St 
Martin en date du 25 mars 2014.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
      
DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer les subventions suivantes aux 
associations conformément au tableau de répartition 
ci-dessous, pour un montant total de 87.600 €, sur les 
120.000 € prévus au budget. La participation de l’Etat 
est de 175.000 €.

ASSOCIATIONS ACTION ETAT COM

Associations Mad 
Twoz Family Magazine 10.000 € 0 €

ACED Activités 
Théâtre

4.000 € 6.000 €

Fondation for 
Hope & Music

Activités 
diverses

4.000 € 6.000 €

Sol Art Cours enfants 
défavorisés

2.000 € 5.000 €

SPEEDY PLUS Activités pour 
jeunes

6.000 € 9.000 €

We Agree With 
Culture

Foire agricole 1.000 € 2.000 €

Manteau de St 
Martin

Activités 
CAHU

8.200 € 11.800 €

St Martin Rugby 
Union

Activités 
Rugby

4.900 € 5.000 €

SOS Enfants Iles 
du Nord

Activités 
diverses

1.000 € 2.000 €

SIDA Les Liaisons 
dangereuses

Activités pour 
ados

6.000 € 9.000 €

Tournesol Activités pour 
handicapés

6.000 € 18.000 €

ZEP des Iles du 
Nord

Jeu d’encre 2.500 € 3.000 €

Centre Culturel de 
Saint Martin

Activités dans 
le centre

9.000 € 16.000 €

Jeunesse Soualiga Découverte 
patrimoine

2.000 € 3.000 €

Sandy Ground On 
the Move Asso-
ciation

Accueil pour 
mineurs

3.000 € 4.000 €

Velo Club de 
Grand Case

Activités sport 
jeunes

6.000 € 9.000 €

Foyer Socio Edu-
catif IDN

Activités du 
FSE

8.000 € 12.000 €

Backayard Activités sport 
jeunes

2.000 € 3.000 €

Headmade Factory Activités dans 
les écoles

0 € 2.000 €

I Love My Neigh-
borhood

Activités dans 
le quartier

2.000 € 4.000 €

TOTAL : 87.600 € 129.800 €

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au chapitre 65 du 
Budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-16-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.
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ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Avis - projet de décret relatif au comité régio-
nal de l’emploi, de la formation et de l’orientation pro-
fessionnelles.

Objet : Avis - projet de décret relatif au comité régional 
de l’emploi, de la formation et de l’orientation profes-
sionnelles.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment son article LO 6313-3 ;

Considérant le courrier du Préfet délégué ;

Considérant le rapport de la Présidente,
 
Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret relatif au comité régional de l’emploi, de la for-
mation et de l’orientation professionnelle.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-17-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Convention entre la Collectivité de Saint-Mar-
tin et l’Association Départementale pour l’Information 
sur le Logement (ADIL) de la Guadeloupe.

Objet : Convention entre la Collectivité de Saint-Martin 
et l’Association Départementale pour l’Information sur 
le Logement (ADIL) de la Guadeloupe.

Vu l’article LO. 6314-1 et l’article LO 6314-3 du  Code 
général des collectivités territoriales relatives aux com-
pétences de la Collectivité de Saint-Martin en matière 
de logement;

Vu le rôle et la mission des ADIL reconnus dans l’ar-
ticle L. 366-1 du Code de la Construction et de l’Habi-
tation ;

Vu l’avis de la Commission des affaires sociales du  22 
mai  2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver la convention entre la Col-
lectivité de Saint-Martin et l’Association  Départemen-
tale pour l’Information sur le Logement (ADIL) de la 
Guadeloupe, jointe en annexe à la présente délibéra-
tion. 

ARTICLE 2 : D’attribuer dans ce cadre à l’Association 
Départementale pour l’Information sur le Logement 
(ADIL) de la Guadeloupe, une subvention d’un mon-
tant de 5619 € (cinq mille six cent dix-neuf euros ) au 
titre de l’année 2014 et pour permettre la tenue de la 
permanence, la Collectivité de Saint-Martin prendra à 
sa charge l’intégralité du coût des billets d’avion aller-
retour d’un conseiller-juriste chargé d’assurer la per-
manence .

ARTICLE 3 : D’autoriser Madame la Présidente du 
Conseil Territorial ou son représentant de signer cette  
convention avec le Président de l’Association Dépar-
tementale pour l’Information sur le Logement (ADIL) 
de la Guadeloupe.

ARTICLE 4 : D’imputer la dépense au BP de la Collec-
tivité de Saint-Martin.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-18-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Prise en charge de billet d’avion - Secours ex-
ceptionnel.

Objet : Prise en charge de billet d’avion - Secours excep-
tionnel.

Vu le Code général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1, relatif aux compé-
tences de la Collectivité de SAINT-MARTIN ;

Vu les dispositions prévues au Code de l’Action So-
ciale et des Familles,

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge au titre des Aides 
Extra-légales, le coût du billet d’avion SINT MAAR-
TEN–PARIS de Théo GELIN accepté en classe d’inclu-
sion scolaire (C.L.I.S) à Tours dans l’attente d’intégrer 
un institut médico-éducatif (I.M.E).
Le départ étant prévu le 16 Août 2014.

ARTICLE 2 : D’imputer ces dépenses au budget de 
l’exercice en cours de la Collectivité
 
ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire. 

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés  chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.
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Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal 7
En Exercice 7
Présents 5
Procuration 0
Absents 2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-19-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Aides aux Entreprises - SAS LAC-OP Corpo-
rate.

Objet : Aides aux Entreprises - SAS LAC-OP Corporate.

Considérant la demande de subvention présentée par 
la SAS LAC-OP Corporate,

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, 
rurales et touristiques du 6 mai 2014,

Compte tenu de la disponibilité des fonds au budget 
de la Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De voter l’attribution d’une subvention 
à la SAS LAC-OP Corporate pour un montant de dix 
mille euros (10 000,00 €).

ARTICLE 2 : D’imputer les dépenses afférentes à ces 

engagements au Budget de l’exercice.

ARTICLE 3 : De mandater Madame la Présidente pour 
le suivi des opérations et l’autoriser à signer tout docu-
ment y afférant.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-20-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Autorisations de voirie. 

Objet : Autorisations de voirie. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l’avis de la Commission des affaires économiques, 
rurales et touristiques du 12 mars 2013,

Considérant les demandes des intéressés, 

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  5

CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer un emplacement sur le do-
maine public aux pétitionnaires dont la liste figure en 
annexe de la présente délibération. 

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin. 

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.
      
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES 32 À 34

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  5
Procuration  0
Absents  2

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 77-21-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 08 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Wendel COCKS, Jeanne ROGERS-VAN-
TERPOOL, Maud ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Rosette 
GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE : Ramona CONNOR

OBJET : Fixation des tarifs de la fourrière.

Objet : Fixation des tarifs de la fourrière.
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et 
notamment l’article LO 6314-1 ;

Vu l’arrêté interministériel du 02 avril 2010, modifiant 
l’arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima 
des frais de fourrières pour automobiles ;

Considérant l’ouverture de la fourrière territoriale,

Considérant la nécessité de fixer les tarifs des frais de 
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fourrière,
      
Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  5
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
      
ARTICLE 1 : Décide d’appliquer les tarifs des frais de 
fourrière selon le tableau figurant en annexe.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous  actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territoriale, le 
Directeur Général des Services sont chargés  chacun 
en ce qui les  concerne de l’exécution de la présente 
délibération qui sera publiée au Journal Officiel de 
Saint-Martin.

Faite et délibérée le 8 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

3ème Vice-président 
Wendel COCKS 
       
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 35

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-1-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET :  Nomination sur un emploi fonctionnel.

Objet : Nomination sur un emploi fonctionnel.

Vu l’article LO 6353-4 du CGCT ;

Vu la délibération relative à la création des postes de 
Directeurs Généraux Adjoints,

Considérant le rapport de la  Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De nommer sur un emploi fonctionnel de 
la Collectivité de Saint-Martin, Mme Myrna NICOLAS 
– Directrice Générale Adjointe des Services, en charge 
de l’administration générale.

Elle a sous son autorité directe les directions et services 
suivants :

- La Direction des Affaires Juridiques et du Conten
  tieux
- La Direction des ressources Humaines
- La Direction des services à la population 
- La cellule achats et marchés publics
- Le service courrier, la gestion des accueils et du stan
  dard

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-2-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Autorisation de signer le contrat de développe-
ment Etat - Collectivité de Saint-Martin.

Objet : Autorisation de signer le contrat de développe-
ment Etat - Collectivité de Saint-Martin.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le projet de contrat de développement 2014-2017,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’autoriser la Présidente du Conseil terri-
torial à signer avec l’Etat le contrat de développement 
2014-2017.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-3-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.
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SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Remise gracieuse relative à la taxe sur la loca-
tion de véhicules «LUCKY’S CAR RENTAL».

Objet : Remise gracieuse relative à la taxe sur la location 
de véhicules «LUCKY’S CAR RENTAL».

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 et 
notamment son article 18-IX ;

Vu la loi ordinaire n°2007-224 du 21 février 2007 ;

Vu la loi de finances rectificative n° 89-936 du 29 
décembre 1989 instituant en son article 41 une taxe 
annuelle sur les locations de véhicules au profit de la 
commune de Saint-Martin ;

Vu le décret n° 90-972 du 26 octobre 1990 relatif à la 
taxe annuelle sur les locations de véhicules au profit 
de la commune de Saint-Martin ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Mar-
tin du 17 décembre 1998 adoptant une procédure de 
recouvrement forfaitaire de taxation d’office en cas de 
défaillance des loueurs de véhicules ;

Vu la délibération du conseil municipal de Saint-Mar-
tin du 15 février 2007 fixant le montant forfaitaire de la 
taxe annuelle sur les locations de véhicules en cas de 
défaillance des loueurs de véhicules ;

Vu la délibération du conseil territorial de Saint-Mar-
tin du 7 mai 2009 ramenant le taux de la taxe annuelle 
sur les locations de véhicules à 4 % ;

Vu l’échéancier accordé par la Trésorerie de St-Martin 
en date du 30 novembre 2012 portant sur un montant 
de 5 951 € ;

Considérant que le redevable est de bonne foi et qu’il 
s’est finalement acquitté de ses obligations, même tar-
divement,

Considérant l’engagement du redevable de s’acquitter 
régulièrement de ses obligations,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,
        
DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         
    
ARTICLE 1 : D’accorder à la société de location de 
véhicules «LUCKY’S CAR RENTAL» une remise gra-
cieuse de 31 950 € correspondant à la réduction de la 
taxation d’office émise sur le titre n° 2008/1324).
                  
ARTICLE 2 : De demander à Monsieur le Trésorier 
principal de Saint-Martin de bien vouloir à son tour 
décider de la remise gracieuse des pénalités de retard 
le cas échéant.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services et le Trésorier Princi-
pal de Saint-Martin sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint-Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR

Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-4-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Objet : Examen des demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales, no-
tamment l’article LO 6353-4;

Vu le code de l’urbanisme;

Considérant l’instruction des dossiers effectués par le 
service en charge de l’urbanisme;

Considérant le rapport de la  Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’entériner les avis du service de l’urba-
nisme relatifs aux demandes d’utilisation ou d’occu-
pation du sol dont la liste est jointe en annexe de la 
présente délibération.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial

Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGES  36 À 37

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-5-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis portant sur les projets de décret relatifs 
aux mesures d’accessibilité des équipements urbains et 
modifiant le code de la construction et de l’habitation.

Objet : Avis portant sur les projets de décret relatifs 
aux mesures d’accessibilité des équipements urbains et 
modifiant le code de la construction et de l’habitation.

Vu le code de la construction et de l’habitation et no-
tamment ses articles R.111-19 à R.111-19-25 et L.111-7 à 
L.111-8-4 ;

Vu le code des transports, notamment ses articles 
L.1112-2-1 à L.1112-10;

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles 
L.112-1, L.112-2 et L.213-11 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notam-
ment son article L.114-4 ;

Vu le code de la voirie routière, notamment ses articles 
L.131-2 et L.141-7 ;

Vu la loi n°91-663 du 13 juillet 1991 portant diverses 
mesures destinées à favoriser l’accessibilité aux per-
sonnes handicapées des locaux d’habitation, des lieux 
de travail et des installations recevant du public, no-
tamment son article 2 ;

Vu la loi n°2000-231 du 12 avril 2000 relative aux droits 
des citoyens dans leurs relations avec les administra-
tions, notamment son article 21 et 22;



  12 août 2014                                                  Journal Officiel de Saint-Martin                                                                                                                                     
                          
                                                                                                                                                                                          - 19 -   

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées;

Vu la loi n°77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture ;

Vu le décret n°85-891 du 16 août 1985 modifié relatif 
aux transports urbains de personnes et aux transports 
routiers non urbains de personnes ;

Vu le décret n°85-1509 du 31 décembre 1985 relatif aux 
services publics à la demande de transports routiers 
de personnes ;

Vu le décret n°2006-138 du 9 février 2006 relatif à l’ac-
cessibilité du matériel roulant affecté aux services de 
transport public terrestre de voyageurs ;

Vu le décret n°2006-555 du 17 mai 2006 relatif à l’ac-
cessibilité des établissements recevant du public, des 
installations ouvertes au public et des bâtiments d’ha-
bitation et modifiant le code de la construction et de 
l’habitation ;

Vu le décret n°2006-1658 du 21 décembre 2006 relatif 
aux prescriptions techniques pour l’accessibilité de la 
voirie et des espaces publics ;

Vu le décret 2006-1657 du 21 décembre 2006 relatif à 
l’accessibilité de la voirie et des espaces publics ;

Conformément aux dispositions de l’article L.O. 6313-
3 du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la saisine par lettre en date du 30 juin 
2014 ;

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver les dispositions du projet de 
décret portant sur l’accessibilité des établissements re-
cevant du public et des installations ouvertes au public 
et modifiant le code de la construction et l’habitation.

ARTICLE 2 : D’approuver les dispositions du projet de 
décret définissant un schéma directeur d’accessibilité 
et un agenda sous réserve du report au-delà de 2015 
de son applicabilité.

ARTICLE 3 : D’approuver les dispositions du projet de 
décret définissant les conditions de détermination des 
points d’arrêt des services de transport public à rendre 
accessibles aux personnes handicapées.

ARTICLE 4 : D’approuver les dispositions du projet 
de décret relatif à l’agenda d’accessibilité programmée 
sous réserve du report au-delà de 2015 de son appli-
cabilité.

ARTICLE 5 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-6-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis portant sur le projet d’ordonnance relatif 
à la mise en accessibilité des établissements recevant 
du public, des transports publics, des bâtiments d’habi-
tation et de la voirie pour les personnes handicapées.

Objet : Avis portant sur le projet d’ordonnance relatif à 
la mise en accessibilité des établissements recevant du 
public, des transports publics, des bâtiments d’habita-
tion et de la voirie pour les personnes handicapées.

Vu la Constitution, notamment son article 38 ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la construction et de l’habitation ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu le code des transports ;

Vu la loi n°65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis ;

Vu la loi n°87-588 du 30 juillet 1987 portant diverses 
mesures d’ordre social ;

Vu la loi n°2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité 
des droits et des chances, la participation et la citoyen-
neté des personnes handicapées ;

Conformément aux dispositions de l’article L.O.6313-3 
du code général des collectivités territoriales ;

Considérant la saisine pour avis du Conseil Territorial, 
par lettre en date du 3 juillet 2014 ;

Considérant que les dispositions définies dans le pro-
jet d’ordonnance constituent un cadre suffisant pour 
structurer et réaliser les actions tendant à favoriser 
l’accessibilité des équipements urbains pour les per-
sonnes handicapées.

Considérant que la Collectivité de Saint-Martin exer-
çant pleinement les compétences relatives au trans-
port routier, à la construction et à l’habitat, se doit de 
fixer des mesures et des prescriptions conformes aux 

besoins des usagers porteurs de handicap selon la stra-
tégie, la cohérence d’action et le rythme qu’elle aura 
défini.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’approuver le cadre général des règles 
fixées par l’Ordonnance en matière d’accessibilité des 
établissements recevant du public, des transports pu-
blics, des bâtiments d’habitation et de la voirie pour 
les personnes handicapées moyennant l’émission 
d’une réserve quant au contenu de l’article 15.

ARTICLE 2 : De demander au gouvernement de diffé-
rer l’applicabilité des articles 1, 2 et 3 au 31 décembre 
2015 au lieu du 31 décembre 2014 et au 13 février 2016 
pour l’applicabilité de l’article 7.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
documents relatifs à ce projet d’ordonnance.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui les concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au Journal Officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-7-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.
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SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis - Consultation en urgence du Conseil Ter-
ritorial sur le projet de décret relatif au Comité Paritaire 
Interprofessionnel Régional pour l’Emploi et la Forma-
tion (COPAREF)

Objet : Avis - Consultation en urgence du Conseil terri-
torial sur le projet de décret relatif au Comité Paritaire 
Interprofessionnel Régional pour l’Emploi et la Forma-
tion (COPAREF).

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

En application de l’article 24 de la loi n°2014-288 du 5 
mars 2014, notamment ses articles L. 6123-6 et L. 6523-
6-2 du code du travail créant le Comité Paritaire Inter-
professionnel National pour l’Emploi et la Formation 
Professionnelle [COPAREF],

Conformément aux dispositions des articles L.O.6213-
3 et L.O. 6313-3 du code général des collectivités terri-
toriales,

Considérant le courrier du Préfet délégué en date du 
15 juillet 2014,
 
Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret relatif au Comité Paritaire Interprofessionnel 
Régional pour l’Emploi et la Formation (COPAREF). 

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-8-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 

15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis - Projet de décret relatif aux aides décon-
centrées destinées aux artistes, auteurs d’œuvres gra-
phiques et plastiques.

Objet : Avis - Projet de décret relatif aux aides décon-
centrées destinées aux artistes, auteurs d’œuvres gra-
phiques et plastiques.

Vu le code de la propriété intellectuelle, notamment 
son article L.112-2 ;

Vu le décret n°82-883 du 15 octobre 1982 modifié por-
tant création du Centre national des arts plastiques ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié rela-
tif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ; 

Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 modifié relatif 
à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif ;

Vu le décret n° 2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les 
conditions et les modalités de règlement des frais occa-
sionnés pas les déplacements temporaires des person-
nels civils de l’État ;

Considérant le courrier du Préfet délégué en date du 
18 juillet 2014,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable au projet de 
décret relatif aux aides déconcentrées destinées aux 
artistes, auteurs d’œuvres graphiques et plastiques. 
 
ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-9-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Prise en charge de frais de déplacement d’un 
sportif - PAROTTE Thierry.

Objet : Prise en charge de frais de déplacement d’un 
sportif - PAROTTE Thierry.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu la demande émanant de Monsieur Thierry PA-
ROTTE et de l’invitation de l’organisateur «Real City 
Spin BMX Flatland Competition»  à Montréal au Ca-
nada.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De prendre en charge les frais de trans-
port pour le sportif suivant :

- 1 billet aller et retour St Martin – Montréal pour M. 
Thierry PAROTTE participant au «Real City Spin BMX 
Flatland Competition»  à Montréal au Canada les 30 et 
31 août 2014.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer tous 
actes et documents relatifs à cette affaire.

ARTICLE 3 : D’imputer la dépense au budget de la 
Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
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Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-10-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Mise en œuvre de la redevance pour l’occupa-
tion des locaux scolaires.

Objet : Mise en œuvre de la redevance pour l’occupa-
tion des locaux scolaires.

Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux  compétences de la Collectivité de Saint 
Martin,

Vu l’article L212-15 du Code de l’Education, 

Collectivité étant compétente pour définir les condi-
tions financières d’occupation de ses biens et pour en 
actualiser annuellement la valeur locative,

Considérant la nécessité d’instaurer une tarification 
pour l’usage des locaux scolaires appartenant de la 
Collectivité,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De fixer comme suit et pour l’année sco-
laire 2014-2015, les tarifs de la redevance applicable à 
toutes associations, personnalités physiques ou mo-
rales, désireuses d’utiliser les locaux scolaires.

Périodes Accueil sans 
hébergement

Accueil avec 
hébergement

- Vacances de la 
Toussaint

200 € 300 €

-  Vacances de 
Noël

250 € 350 €

-  Vacances de 
Carnaval

200 € 300 €

-  Vacances de 
Pâques

250 € 350 €

-  Vacances de 
mi-Mai

100 € 200 €

-  Vacances du 
mois de juillet

500 € 600 €

ARTICLE 2 : Ces sommes seront payées à la régie de 
la Collectivité.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services sont chargés chacun en ce 
qui concerne de l’exécution de la présente délibération 
qui sera publiée au journal officiel de Saint Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-11-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Participation de la Collectivité de Saint-Martin 
aux projets CUCS - 2ème ventilation - Programmation 
2014. 

Objet : Participation de la Collectivité de Saint-Martin 
aux projets CUCS - 2ème ventilation - Programmation 
2014. 
 
Vu les dispositions de l’article LO 6314-1 du CGCT 
relatives aux compétences de la Collectivité de Saint 
Martin ;

Vu la décision du Comité de Pilotage du CUCS de St 

Martin en date du 23 juillet 2014.

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer à l’association ACED une sub-
vention d’un montant de trente-deux mille quatre 
cents euros (32.400 €), pour l’animation des quartiers 
et l’occupation des jeunes – Médiation sociale.

L’Etat participe à cette action pour un montant de 
vingt-huit mille quatre cents euros (28.400 €).

ARTICLE 2 : D’imputer la dépense au chapitre 65 du 
Budget de la Collectivité.

ARTICLE 3 : D’autoriser la Présidente du Conseil ter-
ritorial à signer tous actes et documents relatifs à cette 
affaire.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération, qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-12-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.
ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS
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OBJET : Avis portant sur le projet de Loi relatif au droit 
des étrangers en France.

Objet : Avis portant sur le projet de Loi relatif au droit 
des étrangers en France.

Vu la Loi Organique n°2007-223 du 21 Février 2007 
portant diverses mesures institutionnelles pour 
l’outre-mer 

Vu le Code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 
droit d’asile ;

Vu les ordonnances n°2000-371, 2000-372 et 2000-373 
du 26 Avril 2000 relative aux conditions d’entrée et de 
séjour à Wallis et Futuna, à Mayotte et en Polynésie 
Française ;

Considérant le rapport de la Présidente, 

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : De donner un avis défavorable sur l’en-
semble des dispositions du projet de loi relatif au droit 
des étrangers, car le projet tel que présenté est inopé-
rant sur le territoire de la Collectivité de Saint-Martin.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-13-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 

ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Examen de demandes d’autorisation de travail 
- Main d’œuvre étrangère.

Objet : Examen de demandes d’autorisation de travail - 
Main d’œuvre étrangère.

Vu la Loi organique du 21 février 2007 portant disposi-
tions statutaires et institutionnelles relatives à l’Outre-
Mer, notamment  l’article LO 6314-3. - I.4°)

Vu notamment les articles L. 5221-5, R. 5221-6, R. 5221-
15 et R. 5221-20 et suivants du code du travail, et l’arrê-
té du 10 octobre 2007 fixant la liste des pièces à fournir 
à l’appui d’une demande d’autorisation de travail ;

Vu le courrier de demande transmis à la direction des 
affaires juridiques et du contentieux par la préfecture 
de Saint Barthélémy et de Saint Martin aux termes des-
quelles l’entreprise MAYAA’S sollicite la délivrance 
d’un renouvellement d’autorisation de travail pour un 
emploi de vendeur en bijouterie.

Considérant le rapport de la Présidente,

CONSIDERANT que pour la délivrance d’un renou-
vellement d’autorisation de travail, l’autorité adminis-
trative prend en compte les éléments d’appréciation 
suivants (article. R. 5221-20 du code du travail) :

- le respect par l’employeur ou l’entreprise d’accueil 
de la législation relative au travail et à la protection 
sociale ;

- le respect par le salarié des conditions réglementaires 
d’exercice de l’activité considérée ;

- les conditions d’emploi et de rémunération offertes 
à l’étranger, qui doivent être comparables à celles des 
salariés occupant un emploi de même nature dans 
l’entreprise ou, à défaut, dans la même branche pro-
fessionnelle ;

- le salaire proposé à l’étranger, qui même en cas d’em-
ploi à temps partiel, doit être au moins équivalent à 
la rémunération minimale mensuelle mentionnée à 
l’article L.3232-1 du code du travail ;

- l’adéquation entre la qualification, l’expérience et, le 
cas échéant, les diplômes ou les titres de l’étranger et 
les caractéristiques de l’emploi auquel il postule ;

CONSIDERANT que la demande de renouvellement 
formulée par l’entreprise MAYAA’S satisfait aux cri-
tères réglementaires et qu’elle peut être acceptée,

Le Conseil Exécutif, 

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’accepter la demande de renouvelle-
ment d’autorisation de travail formulée par l’entre-
prise MAYAA’S EURL pour un salarié exerçant une 
fonction de vendeur en bijouterie.

ARTICLE 2 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services, sont chargés chacun 
en ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial

Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 38

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-14-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Avis sur le projet de décret relatif aux obliga-
tions déclaratives et à la mise en concurrence des inter-
médiaires en défiscalisation Outre-Mer.

Objet : Avis sur le projet de décret relatif aux obliga-
tions déclaratives et à la mise en concurrence des inter-
médiaires en défiscalisation Outre-Mer.

Vu la loi organique n° 2007-223 du 21 février 2007 por-
tant dispositions statutaires et institutionnelles rela-
tives à l’outre-mer, et notamment les VII et IX de son 
article 18,

Vu le livre III de la sixième partie de la partie légis-
lative du code général des collectivités territoriales, 
notamment l’article LO6313-3 ;

Vu le code général des impôts de l’État, notamment ses 
articles 199 undecies A, 199 undecies B, 199 undecies 
C, 217 undecies et 242 septies ;

Vu la délibération CT 12-2-2013 du 30 mai 2013 « Délé-
gations d’attributions du conseil territorial au conseil 
exécutif », notamment le point 3.6 de son article 1 ;

Vu la note en date du 22 juillet 2014 du Préfet délégué 
auprès du représentant de l’État à Saint-Barthélemy et 
Saint-Martin ;

Vu le projet de décret relatif aux obligations déclara-
tives et à la mise en concurrence des intermédiaires en 
défiscalisation outre-mer ;

Considérant que le conseil exécutif est fondé à rendre 
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un avis sur ce projet de décret en vertu des disposi-
tions de l’article 1 de la délibération CT 12-2-2013 du 
30 mai 2013 ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

CONSIDÉRANT que le législateur national a entendu 
soumettre les «intermédiaires en défiscalisation outre-
mer» à de nouvelles obligations ;

CONSIDÉRANT ainsi que l’article 242 septies du code 
général des impôts de l’État soumet ces entreprises, 
y compris lorsqu’elles ont leur siège social dans une 
collectivité d’outre-mer, à une obligation déclarative 
spécifique ainsi qu’à une procédure de mise en concur-
rence lorsque le montant de l’investissement ouvrant 
droit à un avantage fiscal dépasse un certain seuil et 
qu’il est exploité par une société dont le capital est 
détenu pour plus de 50 % par une ou plusieurs per-
sonnes publiques ;

CONSIDÉRANT également que ces mêmes entre-
prises ont dorénavant l’obligation de signer une charte 
de déontologie ; 

CONSIDÉRANT que le projet de décret soumis pour 
avis a pour objet :

- de préciser les modalités de la nouvelle obligation 
déclarative pesant sur les intermédiaires en défisca-
lisation outre-mer (contenu de la déclaration, date et 
lieu de dépôt…) ; il est notamment prévu que les inter-
médiaires en défiscalisation outre-mer déposent cette 
déclaration annuelle «selon le cas, auprès du service 
des impôts des entreprises de la direction générale des 
finances publiques dont dépend leur siège social ou 
à la direction des grandes entreprises, dans le même 
délai que celui prévu pour le dépôt de la déclaration 
de résultats…» ;

- de définir la nouvelle procédure de mise en concur-
rence ;

- de définir la charte de déontologie.

CONSIDÉRANT que, d’une manière générale, la col-
lectivité de Saint-Martin ne peut qu’être favorable à ces 
mesures qui permettront d’assurer une plus grande 
transparence, un meilleur contrôle et donc une meil-
leure efficacité des régimes d’aide fiscale en cause ;

CONSIDÉRANT cependant que la situation des entre-
prises «intermédiaires en défiscalisation outre-mer» 
dont le siège social est situé à Saint-Martin et qui, dès 
lors, relèvent de la réglementation fiscale locale n’est 
pas expressément traitée par le projet de décret. En 
particulier, la définition du lieu et de la date de dépôt 
de la nouvelle déclaration paraît inopérante dès lors 
qu’elle fait référence aux règles et à l’organisation 
applicables dans les départements de métropole ou 
d’outre-mer ;

CONSIDÉRANT, d’autre part, que le projet de décret 
ne précise pas les conditions dans lesquelles doit être 
apprécié le seuil de détention de 50 % du capital, par 
une ou plusieurs personnes publiques, au-delà duquel 
la procédure de mise en concurrence doit être mise en 
œuvre (date, prise en compte ou non des participa-
tions indirectes…) ;

CONSIDÉRANT que des éclaircissements sur ces dif-
férents points seraient de nature à répondre aux pré-
occupations des intervenants locaux et, plus générale-
ment, à améliorer la sécurité juridique des opérations 
réalisées à Saint-Martin ;

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’émettre un avis favorable sur le projet 
de décret susvisé, sous réserve que :

- soit précisée la situation des «intermédiaires en dé-
fiscalisation outre-mer» dont le siège social est situé à 
Saint-Martin ;

- soient définies les conditions dans lesquelles doit être 
apprécié le seuil de détention de 50 % du capital par 
une ou plusieurs personnes publiques au-delà duquel 
la procédure de mise en concurrence doit être mise en 
œuvre.

Article 2 : La Présidente du Conseil territorial, le Direc-
teur Général des Services, sont chargés chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente délibéra-
tion qui sera publiée au journal officiel de Saint-Mar-
tin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-15-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Attribution de subventions aux associations.

Objet : Attribution de subventions aux associations.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment son article L6314-1 ;
  
Vu les dispositions du Code de l’Action sociale et des 
Familles ;
Vu les dispositions du Code de la Santé publique ;

Vu la proposition de la Commission des Affaires so-
ciales et médico-sociales réunie le 22 mai 2014 ;

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’attribuer une subvention aux associa-
tions mentionnées dans le tableau joint en annexe.

ARTICLE 2 : D’autoriser la Présidente à signer toutes 
les pièces afférentes à cette affaire. 

ARTICLE 3 : Les dépenses sont imputées au chapitre 
65 compte 6574 du budget de la Collectivité.

ARTICLE 4 : La Présidente du Conseil territorial, le 
Directeur Général des Services sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente déli-
bération qui sera publiée au journal officiel de Saint-
Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.

La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS

VOIR ANNEXE PAGE 39

HÔTEL DE LA COLLECTIVITÉ

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU 
CONSEIL TERRITORIAL DE SAINT-MARTIN 

NOMBRE DES MEMBRES DU CONSEIL TERRITORIAL
Légal  7
En Exercice  7
Présents  4
Procuration  0
Absents  3

La Présidente certifie que cette délibération a été :
1) Affichée à la porte de l’Hôtel de la Collectivité 
2) Reçue à la préfecture de Saint-Martin

DELIBERATION : CE 78-16-2014 

La Présidente,

L’an DEUX MILLE QUATORZE le mardi 29 juillet à 
15 heures, le Conseil Exécutif de SAINT-MARTIN, 
dûment convoqué, s’est réuni à huis clos, à l’Hôtel de 
la Collectivité, sous la présidence de Madame la Prési-
dente Aline HANSON.

ETAIENT PRESENTS : Aline HANSON, Ramona 
CONNOR, Jeanne ROGERS-VANTERPOOL, Maud 
ASCENT-GIBS.

ETAIENT ABSENTS : Guillaume ARNELL, Wendel 
COCKS, Rosette GUMBS-LAKE.

SECRETAIRE DE SEANCE :  Maud ASCENT-GIBS

OBJET : Attribution d’une aide exceptionnelle aux lau-
réats du concours 2014 d’entrée en Institut de Formation 
en Soins Infirmiers (IFSI). 

Objet : Attribution d’une aide exceptionnelle aux lau-
réats du concours 2014 d’entrée en Institut de Formation 
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en Soins Infirmiers (IFSI). 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L.415-8 du code de l’action sociale et 
des familles et L.4383-4 et L.4151-8 du code de la santé 
publique,

Vu le livre III de la 6ème partie du code du travail,

Vu la loi N° 2004-809 du 13août 2004 relative aux liber-
tés et responsabilités locales, confiant aux Régions la 
mise en œuvre des formations paramédicales à comp-
ter du 1er janvier 2005,

Vu le décret N°2005-426 du 4 mai 2005 pris pour appli-
cation des articles L.451-2 à L451-3 du code de l’action 
sociale et des familles,

Considérant la décision d’annuler la 1ère année de la 
formation préparant au diplôme d’Etat d’Infirmier en 
septembre 2014 à Saint Martin,

Considérant la proposition de l’IFSI de Pointe-à-Pitre/
Abymes de réserver 6 places en Guadeloupe aux can-
didats de la liste principale de Saint-Martin pour la 
rentrée de septembre 2014,

Considérant la nécessité d’accompagner financière-
ment ces personnes,

Considérant le rapport de la Présidente,

Le Conseil Exécutif,

DECIDE : 

POUR :  4
CONTRE :  0
ABSTENTION :  0
NE PREND PAS PART AU VOTE :  0         

ARTICLE 1 : D’allouer, sur une période de trois (3) ans, 
une Aide exceptionnelle d’un montant annuel de cinq 
mille Euros (5000 €) aux six (6) candidats de la liste 
principale d’admission à l’Institut de Formation en 
Soins Infirmiers (IFSI) de Saint Martin qui intégreront 
l’IFSI de Pointe-à-Pitre à la rentrée de septembre 2014.

ARTICLE 2 : Cette aide sera versée directement aux 
intéressés selon les conditions définies dans la conven-
tion d’aide exceptionnelle signée entre la Collectivité 
et le bénéficiaire.

ARTICLE 3 : La Présidente du Conseil territorial, le Di-
recteur Général des Services, sont chargés chacun en 
ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibé-
ration qui, sera publiée au journal officiel de St Martin.

Faite et délibérée le 29 juillet 2014.       
    
La Présidente du Conseil territorial
Aline HANSON
   
2ème Vice-présidente
Ramona CONNOR
    
Membre du Conseil Exécutif
Jeanne ROGERS-VANTERPOOL

Membre du Conseil Exécutif
Maud ASCENT-GIBS
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ANNEXE à la DELIBERATION : CT 19 - 3 - 2014
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Collectivité de SAINT-MARTIN  971 127
               
      
        

N°Dossier Date dépôt

Complété le

Nom et Adresse du demandeur

Références cadastrales

Adresse du terrain

Nature des travaux

POS Superfi-
cie. 

Décision

Nature

Date

DESTINATION

S / P

OBSERVATION

DP 971127 
1402015 

17/04/2014 

SARL GOURMET FOOD STORE  

27   Rue Verte 

97150 MARTIN-MARTIN

27 Rue Verte   ZAC de Bellevue   

UXa Favorable Commerce

199 m²

Bâtiment entre First Tendance et Canal +

DP 971127 
1402019 

04/06/2014 

Monsieur HANSON Patrick 

1   Impasse des Muriers 

94210 LA VARENNE ST HILAIRE

AY 486  

9 Rue de la Flibuste   Oyster Pond   

Nouvelle construction :  

UTa 1 787 m² Favorable Maison ind

272,90 m²

Réfection de toiture et construction de 
piscine

DP 971127 
1402020 

10/06/2014 

SARL GYMFIT  

9   Rue Café 

97150 SAINT MARTIN

BD 486  

9 Rue café    Hope Estate   

Construction de piscine :  

INAx 1 500 m² Défavorable Piscine et Deck Dépassement CES

Art INAx-9 du POS

DP 971127 
1402021 

10/06/2014 

SAS Corail Hélicoptères  

Aéroport  Espérance 

97150 SAINT MARTIN

BE 0669  

Saint-Jean Bellevue   

Travaux Divers :  

NB 5 000 m² Irrecevable Travaux divers PC obligatoire

DP 971127 
1402022 

23/06/2014 

 SEMSAMAR  

14   Boulevard Hubert Petit 

97150 SAINT MARTIN

AI 0001  

14 Bd Hubert Petit, Immeuble Du 
Port   

Autres travaux :  

UA 16 345 m² Favorable Bureaux Travaux inter

Aménagement salle de réunion

PC 971127 
1401020 

13/03/2014 

Monsieur ATZERTJean Karl   et   Madame 
DEFOORT Marie-José 

5   Rue canne à Sucre 

97150 SAINT MARTIN

AT 751  

5 B Rue mano Wells     Cul de Sac   

Construction neuve :  

UG 800 m² Favorable Maison ind

168 m²

PC 971127 
1401038 

22/05/2014 

Monsieur CORROY Sylvain 

82   Rue Baie Longue 

97150 SAINT MARTIN

BI 387  

82a Rue Baie Longue Terres-
Basses   

Nouvelle construction :  

NBa 12 929 m² Favorable Maison ind

155 m²

Justification tschnique

(hauteur et S / P

PC 971127 
1401040 

02/06/2014 

SA BUILDINVEST  

18   Rue Prony 

75017 PARIS

AW 526  AW 713  

16 Les Résidences de la Baie 
Orientale   

Construction neuve

Travaux sur construction existante : 
 

UT 4 349 m² Favorable Hotel

129 m²

Const de 3 bungalows et rénovation des 
chambres

Ravalement des façades

PC 971127 
1401043 

11/06/2014 

Monsieur LAKE Augustin Emmanuel 

84   Rue Friar’s Bay 

97150 SAINT MARTIN

AO 0624, AO 0625  

84 Rue de Friar’s Bay   

Extention d’une construction :  

UGb 1 585 m² Favorable Logts : 4

160,22 m²

 Fait le 28 Juin 2014 pour CE du 
01/07/2014
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Annexe à la délibération CE 
77-10-2014

Nom Prénom(s) Formation Nbre 
d’heures

Centre de Forma-
tion

Participation de la 
Collectivité

AIDE INDIVIDUELLE A LA FORMATION 
MARCELIN Evena CAP Petite En-

fance
490 h SYSTEMIC 1 000.00 €

BONNARD Celma CAP Petite En-
fance

490 h SYSTEMIC 1 000.00 €

JACQUES -TOUS-
SAINT

Enie CAP Petite En-
fance

490 h SYSTEMIC 1 000.00 €

RACON Stévia Agent d’Escale 140 h CAMAS FORMA-
TION

800.00 €

S/TOTAL 3 800.00 €

AIDE EXCEPTIONNELLE
HANLEY Lloyd SSIAP 1 + EPI + 

SST
91 h AFP FORMATION 400.00 €

S/TOTAL 400.00 €

TOTAL 4 200.00 €
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Annexe à la délibération CE 
77-21-2014

FRAIS DE FOURRIERE CATEGORIE DE VEHICULES MONTANT (EN EUROS)

Immobilisation matérielle

Véhicule PL* 44 t PTAC*² 19t 7,60
Véhicule PL 19 y PTAC 7,5 t 7,60
Véhicule PL 7,5t PTAC 3,5 t 7,60
Voitures particulières 7,60
Autres véhicules immatriculé 7,60
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 
moteur et quadricycles à moteur non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excéder, 
par construction, 25 km/heure

7,60

Opérations préalables

Véhicule PL 44 t PTAC 19t 22,90
Véhicule PL 19 y PTAC 7,5 t 22,90
Véhicule PL 7,5t PTAC 3,5 t 22,90
Voitures particulières 15,20
Autres véhicules immatriculé 7,60
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 
moteur et quadricycles à moteur non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excéder, 
par construction, 25 km/heure

7,60

Enlèvement

Véhicule PL 44 t PTAC 19t 274,40
Véhicule PL 19 y PTAC 7,5 t 213,40
Véhicule PL 7,5t PTAC 3,5 t 122,00
Voitures particulières 110,00
Autres véhicules immatriculé 45,70
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 
moteur et quadricycles à moteur non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excéder, 
par construction, 25 km/heure

45,70

Garde journalière

Véhicule PL 44 t PTAC 19t 9,20
Véhicule PL 19 y PTAC 7,5 t 9,20
Véhicule PL 7,5t PTAC 3,5 t 9,20
Voitures particulières 4,60
Autres véhicules immatriculé 3,00
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 
moteur et quadricycles à moteur non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excéder, 
par construction, 25 km/heure

3,00

Expertise

Véhicule PL 44 t PTAC 19t 91,50
Véhicule PL 19 y PTAC 7,5 t 91,50
Véhicule PL 7,5t PTAC 3,5 t 91,50
Voitures particulières 61,00
Autres véhicules immatriculé 30,50
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à 
moteur et quadricycles à moteur non soumis 
à réception et dont la vitesse peut excéder, 
par construction, 25 km/heure

30,50
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ATTRIBUTION DE SUBVENTION
POLE SOLIDARITE ET FAMILLE

Associations Objet de financement
Montant 2015

Proposé Alloué
SXM AUTISME Subvention d’exploitation 3 000 3 000
FOREVER YOUNG Subvention d’exploitation 1 800 1 800
RESEAU DE CHIRURGIE ET DE CICATRISATION R2C Aide exceptionnelle  d’équipement 3 000 3 000
TOURNESOL Subvention d’exploitation 20 000 20 000
Total 27 800
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